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A. GENERALITES 
A.1 PRESENTATION 
Ce tir, sur cibles animalières, a lieu sur terrain varié comme pour le tir en campagne. 
Les animaux sont symbolisés par des blasons représentant du gibier de différentes tailles. La sécurité 
doit être absolue, les buttes de tir éloignées les unes des autres. Les pièges de tir ne devront pas 
entraîner des bris de matériel. Les tirs devront être praticables par les archers droitiers, gauchers et de 
toutes tailles. Il n’y a pas d’incident de tir dans cette discipline. 
 
 
A.2 LES CATEGORIES 
 

• Age et Sexe 
La FFTA reconnaît 6 catégories d'âge et de sexe : 
Benjamins Hommes et Femmes  abréviation =  (BH - BF) 
Minimes Hommes et Femmes     (MH - MF) 
Cadets Hommes et Femmes     (CH - CF) 
Juniors Hommes et Femmes     (JH - JF) 
Seniors Hommes et Femmes     (SH - SF) 
Vétérans Hommes et Femmes     (VH - VF) 
 

• Armes 
Arcs nus    abréviation =  BB 
Arcs à poulies nus      CO 
Arcs libres       TL 
Arcs droits        AD 
Arcs de chasse       AC 
 

• Catégories ouvertes 
 Arc nu Arc à poulies nu Arc Droit Arc Libre Arc Chasse 
 Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

Benjamins OUI OUI OUI OUI       

Minimes OUI OUI OUI OUI       

Cadets OUI OUI OUI OUI       

Juniors OUI OUI OUI OUI   OUI OUI   

Seniors OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

Vétérans OUI OUI OUI OUI       
 
Note :  
Les super vétérans tirent dans la catégorie "vétéran". 
 
1. Arc droit et arc chasse : ces deux armes ne sont ouvertes qu'aux seniors (= seniors + vétérans y 
compris super vétérans). Ainsi peuvent se surclasser : 

 les juniors avec un certificat médical de simple surclassement 
 les cadets avec un certificat médical de double surclassement. 

Les benjamins et les minimes ne sont pas admis. 
 
2. Tir libre : cette arme est ouverte aux juniors et aux seniors (= seniors + vétérans, y compris super 
vétérans). Ainsi, peuvent se surclasser en juniors : 

 les cadets avec certificat médical de simple surclassement 
 les minimes avec certificat médical de double surclassement. 

Les benjamins ne sont pas admis. 
 

• Distances de tir 
Les archers surclassés tirent leur première flèche du piquet bleu, leur deuxième flèche du piquet rouge. 
Particularité pour les benjamins, minimes, cadets : Supprimé. 
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Promotion des disciplines de parcours : création depuis le 01/01/1999 d'une catégorie "DECOUVERTE" 
en parcours nature. Elle est ouverte à toutes les armes et à tous les âges autorisés à la compétition. Il 
n'y a pas de palmarès. Le tir se fait du piquet blanc, temps de tir : 45 secondes. 
 
A.3 LE MATERIEL DE TIR 
A.3.1 LES ARCS 
 
Cinq (5) catégories d'arcs sont reconnues : 
 

• Arc nu 
Il s'agit d'un arc de n'importe quel type pourvu qu'il réponde aux principes et à la définition de l'arc utilisé 
dans le tir à l'arc sur cibles, c'est-à-dire : un instrument comprenant une poignée (grip), un fût (sans 
passage possible de la flèche à l'intérieur du fût), deux branches flexibles aux extrémités desquelles se 
trouve un embout (poupée) où vient se fixer la corde. L'arc est tendu par une seule corde venant se loger 
directement dans les deux poupées. Lors de la traction, il est tenu par une main sur la poignée, pendant 
que les doigts de l'autre main tirent sur la corde, maintiennent la traction et, enfin, lâchent la corde. 
 
Cet arc doit être dépourvu de tout accessoire, à l'exception du repose flèche et exempt d'aspérités, 
repères, marques, tâches ou pièces métalliques qui pourraient être utilisés pour viser (dans la zone de la 
fenêtre d'arc). 
Les fûts multicolores et les marques de fabrique localisées sur la face interne de la branche supérieure 
sont autorisés. 
 
Des compensateurs, entièrement fixés, sont autorisés pour autant qu'ils ne soient pas montés avec des 
stabilisateurs. Du (des) poids peut (peuvent) être ajouté(s) à la partie inférieure du fût de l'arc. Tous les 
poids, quelle que soit leur forme, doivent être adaptés directement au fût, sans tige, extension, attaches 
de montage angulaire ou dispositifs d'absorption des chocs. 
 
L'arc non tendu, complet avec les accessoires autorisés doit pouvoir passer par un trou ou un anneau de 
12,2cm de diamètre intérieur, tolérance de + ou – 0,5mm. La longueur et la puissance sont indifférentes. 
 
Les marques sur les palettes sont autorisées. 
 

• Arc à poulies nu 
Il s'agit d'un arc compound (arc à poulies), avec passage possible de la flèche à l'intérieur du fût. Son 
allonge est réglée mécaniquement par un système de poulies et/ou de cames. Il ne comporte, soit qu'une 
seule corde attachée directement aux deux branches, soit que celle-ci soit attachée à des câbles qui font 
partie du système. 

 les écarteurs sont autorisés ; 
 la puissance ne peut pas dépasser 60 livres ; 
 cet arc doit être exempt d'aspérités, repères, marques, tâches ou pièces métalliques qui 

pourraient être utilisés pour viser (dans la zone de la fenêtre d'arc). 
Les marques sur les palettes sont autorisées. 
 

• Arc Libre 
Il s'agit d'un arc classique ou à poulies tels que définis plus haut, mais ils peuvent être munis de tout type 
de viseurs autres qu'électriques ou électroniques. Les stabilisateurs, compensateurs, contrôleurs 
d'allonge et décocheurs sont autorisés. 
 

• Arc droit 
Il s'agit d'un arc de type "arc droit" ou Longbow, selon la définition de la FITA. Cela veut dire que lorsqu'on 
tend la corde, celle-ci ne peut toucher aucune autre partie de l'arc, à l'exception des encoches de fixation 
de la corde. La forme de la poignée ou des branches est sans restriction. La fenêtre de l’arc peut  
permettre le tir par le centre. 
L'arc peut être composé de n'importe quel matériau ou combinaison de matériaux. 
La longueur et la puissance de l'arc sont libres. 
Ces arcs doivent être nus, aucun accessoire n'est autorisé. 
Rien ne s’opposé à ce qu’un arc droit (Longbow) puisse être déclaré en arc nu (Barebow) lors de 
compétitions nationales, individuelles ou par équipes, en Parcours Nature et Tir sur cibles 3D. 
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• Arc chasse  

Archers utilisant des arcs de type classique, nus suivant la définition de la FITA, d'une longueur égale ou 
inférieure à 64 pouces (norme AMO), tirant des flèches de poids conforme à celui du § "Flèches" ci-
dessous. 
 
Si le matériel d'un archer ne correspond à aucune des catégories décrites ci-dessus, il doit être affecté à 
la catégorie "arc libre". 
 
 
A.3.2 LA CORDE 

• Divisions Arc nu, Arc à Poulies nu, Arc droit et Arc Chasse : 
Des cordes de toute matière peuvent être employées, mais elles ne doivent pas comporter de repères 
autres qu'un ou deux arrêts pour ajuster l'encoche. 
Le bord supérieur du tranche fil ne doit pas venir au niveau de l'œil (arc en action), afin de ne pas être une 
aide à la visée. 
Les repères pour les lèvres et le nez sont interdits. 
 

• Division Arc Libre :  
Il n'y a aucune restriction concernant la corde dans cette catégorie. 
 
 
A.3.3 LE STABILISATEUR 

• Division Arc à poulies nu et arc chasse : un seul amortisseur ou contre poids, ayant une longueur 
linéaire maximale de 13cm mesurée à partir de l'extrémité visible de la virole de fixation et dans 
toutes les directions, peut être utilisé. Il peut être situé en n'importe quel point de l'arc, mais ne doit 
pas être une aide à la visée. 

• Division Arc libre : aucune restriction. 
• Division Arc droit et Arc nu : aucun stabilisateur n'est autorisé. 

 
 
A.3.4 LES FLECHES 
Des flèches de tous types peuvent être utilisées, conformément à l'article B.3.1.7.1 du Règlement 
International du Tir sur Cibles en extérieur, mais elles ne doivent pas causer de dégâts exagérés aux 
blasons ou aux buttes de tir. Elles doivent être marquées au nom ou aux initiales du tireur, être de 
longueur identique pour un même archer et rigoureusement identiques en cible. 

• Division arc nu : le diamètre maximum des flèches est de 9,3mm. 
• Division arc droit : seules les flèches en bois sont autorisées avec un empennage en plumes 

naturelles 
• Division arc chasse : le poids minimal imposé pour les flèches est de : 

- 30 grammes pour les seniors hommes ; 
- 20 grammes pour les seniors dames. 

 
Le repérage des flèches est obligatoire. Il se fait à l'aide d'anneaux de couleur visible, de 1cm environ, 
espacés de 1cm approximativement :  1ère flèche : 1 anneau   -   2ème flèche : 2 anneaux. 
La couleur des anneaux doit être identique pour les flèches du même archer. 
Le premier anneau doit être à une distance de 2cm de l'empennage. Si un tireur a besoin de mettre une 
ligature à son empennage, la couleur de celle-ci doit être différente des bagues réglementaires.  
 
Seules les pointes "cible" ou "field" collées ou vissées, permettant à la flèche de se planter en cible, sont 
autorisées.  
 
Les encoches munies d’une diode éclairante ne sont pas autorisées. 
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A.3.5 REPOSE FLECHE ET CONTROLEUR D’ALLONGE 
 

• Divisions Arc à Poulies nu et Arc Libre : 
Un repose flèche réglable ou n'importe quel bouton de pression mobile ou écarteur de flèche, pourvu qu'il 
ne soit ni électrique, ni électronique, est autorisé. Le point de pression ne sera pas placé à plus de 6cm à 
l'intérieur du point pivot. 
Un contrôleur d'allonge (clicker) sonore et/ou visuel, mais ni électrique, ni électronique, est autorisé. 
 

• Division arc nu (B.B.) :  
Sont autorisés un repose flèche qui peut être réglable, n’importe quel bouton de pression mobile, 
écarteur ou tout repose flèche, pourvu qu’il ne soit ni électrique, ni électronique et qu’il n’offre aucune 
assistance à la visée. Il n’y a pas d’overdraw. Les contrôleurs d’allonge sont interdits. 
 

• Division Arc Chasse :  
Seul est autorisé un tapis d’arc, posé directement sur la fenêtre d’origine, ne dépassant pas 5mm 
d’épaisseur, de n’importe quel matériau doux (cuir ou feutrine). Aucun autre type de repose flèche n’est 
autorisé. Les contrôleurs d’allonge sont interdits. 
 

• Division Arc Droit : 
Si l'arc possède un plateau de flèche, ce support peut être utilisé comme repose flèche. Il peut être 
recouvert de n'importe quel matériel doux (cuir ou feutrine). 
Aucun autre type de repose flèche n'est autorisé. Les contrôleurs d'allonge sont interdits. 
 
Explication à propos du tapis d’arc 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A.3.6 LES VISEURS 
Ils ne sont autorisés que dans la division "arc libre". 
Ils ne doivent être ni électriques, ni électroniques. 
 
A.4 LES EQUIPEMENTS DES ARCHERS 
Protection des doigts (de corde) : sont autorisés : les gants, les doigtiers, les palettes avec ou sans écarteur, 
les emplâtres. Les décocheurs automatiques sont autorisés uniquement dans la catégorie "arc libre". 
Protection du buste : les plastrons sont autorisés. 
Protection des bras : les bracelets de tous types, de toutes matières, longs ou courts, sont autorisés. 
Maintien de l'arc : seules les dragonnes sont autorisées. Le port de gants de tous types est autorisé. 
Protection de l'arc : des manchons de toutes couleurs et de toutes matières, protégeant les branches de 
l'arc, sont autorisés, à condition qu'ils ne servent pas d'aide à la visée. 
Carquois : les carquois de hanche ou de dos, de tous types sont autorisés dans toutes les catégories. 
Les carquois d'arc ne sont autorisés que dans les catégories Arc Chasse, Arc à poulies nu et Arc Libre, à 
condition qu'ils ne procurent aucune aide à la visée. Ils sont interdits dans les catégories Arc Droit et Arc nu. 
Les fixations des carquois d'arc doivent être démontées quand le carquois a été enlevé. Tout accessoire, 
marques, vis, écaille ou éraflure pouvant, selon l'arbitre, apporter une éventuelle aide à la visée, devra être 
masqué par un cache adhésif. 
Les décompteurs de temps de tous types sont autorisés. 
Les silencieux de corde sont autorisés en divisions arc à poulies, arc chasse, arc droit. 

Arc chasse et Arc droit 
La remontée du tapis d’arc ne doit pas être trop 
haute ni trop saillante et apporter ainsi une aide 
à la visée. Ne dépassant pas 3 cm de haut. 
 
Le tapis d’arc doit être fixé, sans un quelconque 
rehausseur, directement dans la fenêtre d’arc.
A peu près 5 mm de haut. 
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Appareils optiques :  
Sont autorisées : les lunettes médicales comportant des verres correcteurs blancs ou teintés et les 
lunettes de soleil, à condition, cependant, qu'elles ne comportent pas de repères ou de système procurant 
une aide à la visée. 
Sont interdits : les jumelles, les télémètres ou autres appareils de mesure, quel que soit le matériel de tir 
utilisé. Les viseurs éclairés ou à intensité lumineuse variable sont interdits, car ils supposent l'existence 
d'une source électrique, laquelle est interdite. 
Appareils de communication :  
Sont interdits, devant la ligne d’attente sur le terrain d’entraînement et à tout moment sur les parcours 
de compétition, tout appareil de communication, les casques d’écoute ainsi que les appareils tels que 
baladeurs, MP3, etc... 
Appareils photographiques : l’usage des appareils photographiques, sauf les téléphones mobiles, est 
autorisé après le tir du dernier archer du peloton. 
 
Notes et documents : Seul le règlement ou des extraits de règlement sont autorisés. Toute consultation 
ou prise de note personnelle, relative au parcours et au tir, manuscrite ou numérique, durant la 
compétition, est strictement interdite. Cependant, l’affichage des réglages, concernant les distances, sur 
la réglette du viseur, en division Tir Libre, est autorisé. 
(Application immédiate – Comité Directeur des 13&14 octobre 2007). 
 
 
A.5 LA CIBLERIE 

• Les buttes de tir  
Elles doivent être faites d'une matière permettant aux flèches de se planter et d'être retirées de la cible 
sans détérioration de celle-ci.  
Elles doivent arrêter les flèches afin que celles-ci ne passent pas entièrement au travers.  
Elles doivent être en bon état et solidement fixées au sol, afin que leur position ne varie pas d'un peloton à 
l'autre. 
Angle de tir : l'angle, entre la surface de la butte et la ligne de visée, ne doit pas être exagérément éloigné 
de 90°. 
 

• Nombre de buttes de tir : Deux possibilités : 
Parcours de 21 cibles à tirer deux fois  Parcours de 42 cibles à tirer une fois  

4 grands gibiers 8 grands gibiers 
7 moyens gibiers 14 moyens gibiers 
6 petits gibiers 12 petits gibiers 

4 petits animaux 8 petits animaux 
 

• Les blasons 
Seuls les blasons animaliers sont autorisés (pas de cibles volumétriques).  
Les blasons sont soumis à l'agrément de la Commission Sportive Nationale. 
Ils comportent obligatoirement 2 zones : 

 la zone "blessé" correspondant au contour de l'animal. Les blasons qui ne possèdent pas ce 
tracé et qui figurent sur le livret officiel des blasons homologués FFTA, doivent être tracés, à 
l'initiative de l'organisateur, et être présentés aux archers avant le concours ; 

 la zone "tué" correspondant au centre vital du corps de l'animal. Cette zone doit être tracée 
de façon très significative avec un gabarit, pour des erreurs supérieures à + ou – 2mm ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La zone "petit tué" de la catégorie "arc libre" correspond au centre de la grande zone "tué". Cette zone 
doit être retracée de façon très significative avec un gabarit pour une tolérance de centrage de + ou – 
2mm. 
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Traçage de la petite zone "tué" de la catégorie "arc libre" pour les moyens et grands gibiers : les deux 
zones se superposent et doivent être de formes identiques. Elles sont tracées de façon équidistante en 
hauteur (D) et en largeur (L) des axes verticaux et horizontaux de la grande zone "tué". La tolérance de 
centrage est de + ou – 2mm. 
 
Les blasons peuvent être découpés selon le contour de l'animal, en laissant une marge de 1cm minimum 
autour de celui-ci. Ils doivent être collés sur un carton support. 
Les blasons sont classés par catégories suivant le diamètre de la zone "tué". Pour les animaux ayant une 
zone "tué" ovale, considérer 2 dimensions "D" et "L" : voir dessin ci-dessous : 
Quatre catégories sont définies d'après leurs grandes zones "tué". 
La tolérance de traçage est de + ou –2mm. 
 

ZONES TOUS TYPES D'ARCS SAUF : ARC LIBRE 
 

 Zones rondes Zones ovales 
Grands gibiers "Tué" = Ø 300 mm D  225 mm × L 360 mm  
Moyens gibiers "Tué" = Ø 225 mm D  180 mm × L 275 mm  
Petits gibiers "Tué" = Ø 150 mm D  115 mm × L 180 mm  
Petits animaux "Tué" = Ø 75 mm D  60 mm × L 95 mm  

 
 

ZONES POUR LES ARCS LIBRES 
 

 Zones rondes Zones ovales 
Grands gibiers "Tué" = Ø 225 mm D  180 mm × L 275 mm  
Moyens gibiers "Tué" = Ø 150 mm D  115 mm × L 180 mm  
Petits gibiers "Tué" = Ø 150 mm D  115 mm × L 180 mm  
Petits animaux "Tué" = Ø 75 mm D  60 mm × L 95 mm  

 
 

• Positionnement et fixation  
Les cibles doivent être visibles de chaque piquet à une hauteur de 1m, bas de la zone "blessé". 
Les blasons peuvent être inclinés, mais jamais à l'envers. 
La partie la plus basse de la zone "blessé", sur les buttes de tir, ne doit jamais être à moins de 10cm du 
sol. 
Les animaux doivent être identifiables depuis le pas de tir. 
Si un blason est caché par des obstacles, la commission des arbitres doit intervenir. 
 
Recommandation : afin d'éviter des difficultés inutiles et absurdes, la position et l'inclinaison des blasons 
doivent restituer l'animal en position naturelle (on n'a jamais vu un sanglier incliné à 45 degrés dans la 
nature). 
 
Petits animaux : il est obligatoire de positionner 2 blasons sur 1 ou 2 buttes de tir : le premier blason à 
tirer sera repéré par une marque bleue, le second par une marque rouge et blanche (la couleur des 
marques est en rapport avec la couleur des pas de tir). 
L'archer tire 1 seule flèche par blason, sauf les catégories cadets, minimes et benjamins. 
 

• Les distances de tir  
 

 Distances pas bleu Distances pas rouge Distances pas blanc 
Grands gibiers Entre 30 et 40 mètres 35 mètres maxi 30 mètres maximum 
Moyens gibiers Entre 20 et 35 mètres 30 mètres maxi 25 mètres maximum 
Petits gibiers Entre 15 et 25 mètres 20 mètres maxi 15 mètres maximum 
Petits animaux Entre 5 et 15 mètres 15 mètres maxi 15 mètres maximum 

 


